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TIPI (TItres Payables sur Internet)

SIMPLE ET PRATIQUE

Payer vos frais d'hospitalisation et/ou de consultation via Internet avec le dispositif 
TIPI (Titres payables sur internet)

La Direction générale des finances publiques met à votre disposition ce site pour 
faciliter le paiement de vos frais d'hospitalisation et/ou de consultation.

Le site www.tipi.budget.gouv.fr vous permet d’effectuer vos paiements en ligne, 
en toute sécurité, des avis de sommes à payer qui vous sont envoyés par le 
Centre Hospitalier. 

Retrouvez toutes les informations nécessaires pour vous identifier sur votre avis 
de sommes à payer et connectez-vous sur www .tipi.budget.gouv.fr .
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